
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2025-081 du 7 avril 2025 

Portant sur le vote du budget principal et des 8 budgets annexes pour  

l’année 2025 

L’an Deux Mille Vingt-cinq, le 7 avril à 18 heures, le Conseil de la Communauté de 

communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué le 1er avril 2025, 

s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de SAINT SILVAIN BELLEGARDE, 

sous la présidence de Madame Valérie SIMONET, Présidente. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :     52 POUR :    52 

 Pouvoirs :   9 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :  52 
 

Présents : MM. SIMONET V, BERTHON, GRASS, RAMOS, GRANGE, SIMON, LE 

CORRE, JAMME, FERRIER, 

DECHAMPS suppléante JOULOT, ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, VERDIER, 

LUQUET L, PIERRON, RICHIN, MOUNAUD, NOVAIS, CONCHON, VIRGOULAY, 

FAUCONNET, COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, PAYARD J, MOREAU, 

VENTENAT, DESGRANGES, VIALTAIX, LUQUET A, MÉANARD, DESARMÉNIEN, 

CHAUSSAT suppléant WELZER, CHEFDEVILLE, MORANÇAIS, PINLON, 

TRIMOULINARD, BREUIL, GUYONNET, DUBSAY, FAUCHER. 

Pouvoirs : SCARAMUCCIA à BERTHON, SIMONET B à SIMONET V, GALINDO à 

VERDIER, BOUDINEAU à FERRIER, SOULEBOT à FAUCHER, SCHMIDT à GRASS, 

D’HULSTER à GUYONNET, FONTVIELLE à DESARMÉNIEN, LARGE à 

TRIMOULINARD. 

Excusés : DESCLOUX, BERGER. 

Absents : BIGOURET, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, PLAS, CORDIER, ROULLAND, 
BRUNET, GLOMOT. 

Secrétaire de séance : Alain GRASS 

Rapporteur : Valérie SIMONET, Présidente 

Le budget primitif est un acte juridique qui prévoit et autorise les dépenses et les 

recettes de la Communauté de communes pour une année civile. Son élaboration et 

son adoption constituent une phase essentielle de la gestion de la collectivité. Il traduit 

les orientations politiques de la Communauté de communes et détermine les moyens à 

mettre en œuvre. 

Il intègre la reprise des résultats de l’année 2024, ainsi que les restes à réaliser, au vu 

des comptes administratifs et des comptes de gestion établis par le Comptable public. 

Il est fait communication aux élus des différents éléments qui composent les budgets 

2025 de la communauté de communes, ainsi que le total des opérations tant en 

dépenses qu’en recettes, soit 9 budgets au total : 

  
Dépenses (€) Recettes (€) 

Budget principal 
MARCHE ET COMBRAILLE 

Fonctionnement 7 253 938,00 7 257 018,02 

Investissement 1 485 234,36 1 658 972,78 

Budget annexe  
« ASSAINISSEMENT » 

Fonctionnement 946 716,46 946 716,46 

Investissement 1 032 118,40 1 178 758,76 

Budget annexe  
« SPANC » 

Fonctionnement 119 979,32 120 000,00 

Investissement 5 000,00 17 960,76 

Budget annexe  
« LOCAUX AMENAGÉS » 

Fonctionnement 135 221,00 135 221,00 

Investissement 90 828,92 90 828,92 

Budget annexe  
« LOCAUX NUS » 

Fonctionnement 508 815,75 508 815,75 

Investissement 361 807,75 572 084,95 

Budget annexe  
« DÉCHETS » 

Fonctionnement 2 809 776,00 2 809 776,00 

Investissement 15 240,00 15 270,35 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Budget annexe  
« LA NAUTE » 

Fonctionnement 104 236,76 104 236,76 

Investissement 54 877,00 197 839,59 

Budget annexe  
« GEMAPI » 

Fonctionnement 508 258,94 577 947,80 

Investissement 430 654,07 430 654,07 

Budget annexe  
« VENTE DE 
CARBURANTS » 

Fonctionnement 336 931,56 336 931,56 

Investissement 86 621,23 106 359,59 

 

Pour rappel, les entités soumises au contrôle budgétaire notamment par l’application 

de l’article L. 1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) peuvent 

présenter leur budget en suréquilibre selon les modalités prévues aux articles L. 1612-

6 et L. 1612-7 du CGCT. Cette faculté s’applique quel que soit le cadre budgétaire et 

comptable appliqué.  

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :  
 

- APPROUVER les Budgets 2025 tel que présentés, 
 

 Selon nomenclature M 57 : 

- Budget Principal 
- Budget Locaux aménagés 
- Budget Locaux nus 
- Budget Déchets 
- Budget La Naute 
- Budget GEMAPI 

 

 Selon nomenclature M 4 : 

- Budget Assainissement Collectif 
- Budget Assainissement Non Collectif 
- Budget Vente de Carburants 

 

La délibération portant sur le vote du budget principal et des 8 budgets annexes est 

votée de la façon suivante : 

 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :      52 POUR :    48 

 Pouvoirs :   9 Abstentions : 2 CONTRE : 2 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :    50 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Le BUDGET PRINCIPAL, tel que présenté pour l’année 2025, est adopté à la 

MAJORITÉ. 

 

 

Le budget annexe « ASSAINISSEMENT », tel que présenté pour l’année 2025, est 

adopté à la MAJORITÉ. 

 

BUDGET ANNEXE « SPANC » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :      52 POUR :    52 

 Pouvoirs :   9 Abstention :   0  CONTRE : 0 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :   52 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :      52 POUR :    46 

 Pouvoirs :   9 Abstentions : 4 CONTRE : 2 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :    48 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

 

 

Le budget annexe « SPANC », tel que présenté pour l’année 2025, est adopté à 

l’UNANIMITÉ. 

 

 

BUDGET ANNEXE « LOCAUX AMÉNAGÉS » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :      52 POUR :     50 

 Pouvoirs :   9 Abstention :   1  CONTRE :  1 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :   51 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Le budget annexe « LOCAUX AMÉNAGÉS », tel que présenté pour l’année 2025, est 

adopté à la MAJORITÉ.  

 

BUDGET ANNEXE « LOCAUX NUS » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :        52 POUR :     49 

 Pouvoirs :   9 Abstentions :   2  CONTRE :  1 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :     50 

 

Le budget annexe « LOCAUX NUS », tel que présenté pour l’année 2025, est adopté 

à la MAJORITÉ. 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :        52 POUR :     47 

 Pouvoirs :   9 Abstention :     1  CONTRE :  4 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :     51 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Le budget annexe « DÉCHETS », tel que présenté pour l’année 2025, est adopté à la 

MAJORITÉ. 

 

BUDGET ANNEXE « LA NAUTE » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :        52 POUR :     45 

 Pouvoirs :   9 Abstentions :   2  CONTRE :  5 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :     50 

 

Le budget annexe « LA NAUTE », tel que présenté pour l’année 2025, est adopté à la 

MAJORITÉ. 

 

BUDGET ANNEXE « GEMAPI » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :        52 POUR :     52 

 Pouvoirs :   9 Abstention :     0  CONTRE :  0 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :      52 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Le budget annexe « GEMAPI », tel que présenté pour l’année 2025, est adopté à 

l’UNANIMITÉ. 

 

BUDGET ANNEXE « VENTE DE CARBURANTS » 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 43 Votants :        52 POUR :     50 

 Pouvoirs :   9 Abstention :     1  CONTRE :  1 

 Excusés :   2  Absents : 8 Exprimés :     51 

Le budget annexe « VENTE DE CARBURANTS », tel que présenté pour l’année 
2025, est adopté à la MAJORITÉ. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Publié et transmis en sous-préfecture le 15 avril 2025 

Pour copie conforme, le 15 avril 2025 
 

   La Présidente,                         Le Secrétaire de séance, 
Valérie SIMONET                       Alain GRASS 

 
 

  
Madame la Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de Justice administrative). 
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